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Je reçus une réponse du Père Ea- Dorion et M. Letellier, et je n'ai eu
ombe, disant que M. -Dorion avait de rapporte, de vive voix ou par
communiqué avec lui directement écrit,- qu'avec ces deux'membres du
ou par l'entremise d'une autre per-gouvernement.
sonne, mais que n'ayant aucune as- Je suis certain que Riel n'est pas
surance moi-même, et songeant à la retourné à Manitoba. Jecrois quil
manière dont j'avais été traité, il n'a- -a demeuré dans le voisinage de Mon-
vait pas instruction de s'ingérer de tréal. Ce n'était pas dans l'intention
pareilles affaires. d'informer Riel, que je demandai à

Au mois de novembre, peu de M. Porion de s'enquérir des procé-temps après la formation du gouver- dés qui avaient été pris. Je ne me
nement, M. Dorion m'informa, dans rappelle pas d'voir informé Riel
une entrevue que j'eus avec lui à de ce que j'ai appris:Je "ai fait pour
son bureau, que la plainte portée ma propre information et afin de si-
contre Riel avait été trouvée fondée gnaler à M. Porion les conséquences
(true bill) A ma demande, il télé- relatives à Lépine, que je voulus
graphia à Fort Garry, vu que j'étais connaître ce qui concernait l'un ou
anxieux de connaître les procédés tous les deux.
que je pensais avoir été pris contre En apprenant de Fort-Garry le
Lépine seulement. Il me fut fait mode qui avait présidé à la forma-
par télégraphe des informations qu'il tion du grand jury> j'exprimai ma
obtint du gouverneur Morris. Elles surprise et je dis que ce n'était pas

comportaient qu'une plainte fondée là de la justice, mais une injustice
(true bill) avait été trouvée, non-seu- réelle.
lement contre Lépine, mais contre Car Farmer, le plaignant, était
Riel, O'Donohue et quatre autres. l'un des grands jurés, et le nombre

Je communiquai ces renseigne- des jurés n'était pas conforme à la
ments à quelques amis à Montréal. loi.
Ces nouvelles n'étaient pas encore M. Porion m'a dit à chacune de
publiques, lorsque je les - appris, si
je suis bien informé,mais elles furent
publiées le lendemain.

Aucune demande, à ma connais-
sance, ne fut faite par moi-même ou
par aucun autre à aucun membre du
gouvernement actuel pour obtenir
des secours pécuniaires pour Riel, et
je ne sache pas qu'il ait reçu de tels
secours.

J'écrivis à Riel le jour de mon
départ de Montréal, mais je n'ai ja-
mais reçu de réponse à cette lettre.
C'est la seule lettre que je lui écrivis,
et je n'ai eu aucun rapport personnel
avec lui.

Je n'ai eu aucun rapport avec lui,
et je n'ai rien fait, sauf ce que j'ai
déjà mentionné, au sujet de la can-
didature de Riel pour Provencher, à
son retour de Manitoba.

Je ne connaissais pas d'autres
membres du gouvernement que M.

nos entrevues qu'il ne pourrait pas
personnellement me faire aucune
promesse en faveur de l'amnistie.
Je ne puis me rappeler si c'était ou
non en réponse à ma question. Il
ajouta qu'il était personnellement
bien disposé et qu'il s'attendait à
pouvoir nous donner satisfaction,
suivant ce que j'ai déjà mentionné.

Lorsque M. Dorion m'a dit en
réponse qu'il ne pouvait pas faire
aucune promesse, je répondis que je
préférais n'avoir pas de promesse du
tout plutôt qu'une qu'on ne rempli-
rait pas par la suite. Il me donna
pour raison qu'il ne pouvait faire
aucune promesse; que le gouverne-
ment venait à peine de se former, et
qu'il n'avait pas encore eu le temps
de rien décider ; il ajouta que, quand
bien même une décision aurait été
-prise, il ne pourrait m'en faire part,
vu que ce serait un secret de cabinet.
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